
COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

LES EXTRAVERTIES 2025 

 

Dans le cadre du festival « Les EXTRAVERTIES » qui se tiendra les 29, 30 et 31 mai 2025 sur les sites de 

la Roche d’Oëtre et Pont-d’Ouilly un dispositif de sécurité exceptionnel sera mis en place afin de 

garantir la sécurité des visiteurs de la manifestation. 

 

Sur SAINT-PHILBERT SUR ORNE – jeudi 29 mai 2025 

 

A- Régulation de la circulation et du stationnement  

 

- Interdiction de circulation sur la RD 329 entre Bréel la Roche d’Oëtre de 8 h 00 à 22 h 30 

 

- Interdiction de stationnement dans les deux sens sur les voies départementales (D301 et 

DD329) sur l’ensemble du site  

 

- Stationnement des visiteurs :  

o 2 parkings gratuits seront mis à disposition sur le site face à l’office de tourisme  

 

B- Dispositif de déviations et signalisations routières (cf. plan) 

 

- Pour les véhicules légers : l’accès au site de la Roche d’Oëtre à partir de Bréel sera possible 

uniquement par l’itinéraire RD229 – RD21 et RD301 

 

Sur PONT-D’OUILLY – vendredi 30 et samedi 31 mai 2025 

 

A- Régulation de la circulation et du stationnement  

 

- Rue du stade René Vallée : interdiction de circulation (dans les 2 sens) et de stationnement  

o Le vendredi 30 mai - de 9 h 00 à 23 h 00  

o Le samedi 31 mai de 9 h 00 à 00 h 00 

 

- Route de Bretagne : Interdiction de stationnement des 2 côtés  

o Du vendredi 30 mai à 08 h 00 au samedi 31 mai à 20 h 00  

 

- Route de la Valette – Interdiction de circulation dans les 2 sens : 

o Du vendredi 30 mai à 10 h 00 au dimanche 01 juin à 10 h 00 

 

- Boulevard de la Noë – Interdiction de stationnement des 2 côtés : 

o Du vendredi 30 mai à 8 h 00 au samedi 31 mai à 20 h 00 

 

- Place du docteur Roger Cornu – stationnement interdit / réservé aux organisateurs : 

o Du mercredi 28 mai à 12 h 00 au dimanche 01 juin à 12 h 00 



 

- Stationnement des visiteurs : 2 parkings seront mis à disposition des visiteurs aux entrées de 

la commune les 30 et 31 mai : 

o En provenance de Falaise : au bord de la R.D.511 – navettes en bus prévues jusqu’à 

21 h 00  

o En provenance d’Athis de l’Orne : au bord de la R.D.25 à Mesnil Hubert  

 

 

B- Dispositif de déviations et signalisations routières (cf. plan) 

Un dispositif spécifique de déviations et signalisation routières sera mis en place pour les véhicules 

ne se rendant pas à la manifestation : 

1- Pour les véhicules en provenance de FLERS par la RD25 à destination de FALAISE  

o Véhicules légers : R.D. 301 à Ménil-Hubert puis R.D. 18 et R.D. 511. 

o Poids lourds : R.D.15 à Ste Honorine la Chardonne puis R.D. 562 et R.D.6. 

 
2- Pour les véhicules en provenance de FALAISE par la R.D. 511  

 
- à destination de Flers ou de Condé sur Noireau : Au lieu-dit le Bout du Douit (Commune Le 

Détroit) : R.D. 18 puis R.D. 301 et R.D.25, 
 

- à destination de Clécy : rond-point entrée de Pont-d’Ouilly RD23 puis route touristique 
 

 
 

CONTACT pour la PRESSE uniquement 

Mme Maryvonne GUIBOUT (maire) M. Thierry RAUX (maire) 

Tel : 06 11 86 65 77 
Mail : maire@mairie-pontdouilly.fr 

Tel : 06 26 69 23 59 
Mail : mairie.stphilbertsurorne@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


